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DECISION MUNICIPALE DM_2024_099

Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH, Maire de la Ville de Bègles,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-
22 et L 2122-23,

Vu la délibération n°06 de Délégation Générale du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2023 enregistrée par les Services Préfectoraux le 4 octobre 2023,

- DECIDE -

PREAMBULE : Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet Educatif de Territoire
de la Ville de Bègles, diverses activités sportives et culturelles d’éveil sont mises en
place dans le temps périscolaire (entre 12 h et 14 h 15) en direction des enfants
fréquentant les écoles élémentaires municipales.
 
ARTICLE  1 –  D’établir  des  conventions  de  partenariat  pour  l’année  scolaire
2024/2025 avec les associations suivantes, partenaires de la politique municipale de
l’enfance,  qui  interviendront  dans le  cadre des ateliers périscolaires élémentaires
d’éveil au sport et à la culture :

- Association Entresols
- Association Amicale Laïque
- Association C.A. Béglais Omnisports
- Association C.A.B. Handball
- Association Dojo Bèglais
- Association ASPOM Handball
- Association Ecole des Jardins
- Association Docteur Larsène 
- Association Echiquier Bordelais

ARTICLE 2 – Les crédits nécessaires à la mise en œuvre de ces actions seront
inscrits au budget 2024 de la collectivité tel que décrit ci-dessous : 

- Association Entresols – Chapitre 65 Article 6574
- Association Amicale Laïque – Chapitre 65 Article 6574
- Association C.A. Béglais Omnisports– Chapitre 65 Article 6574
- Association C.A.B. Handball – Chapitre 65 Article 6574
- Association Dojo Bèglais– Chapitre 65 Article 6574
- Association ASPOM Handball– Chapitre 65 Article 6574
- Association Ecole des Jardins– Chapitre 65 Article 6574
- Association Docteur Larsène – Chapitre 65 Article 6574
- Association Echiquier Bordelais – Chapitre 011 Article 6228



ARTICLE 3 – Cette décision sera soumise aux mêmes règles que celles applicables
aux délibérations du Conseil Municipal.

Fait à Bègles, le 05/09/2024

Clément ROSSIGNOL PUECH

Maire de Bègles
Vice-Président de Bordeaux Métropole


